
Demande de confidentialité 
concernant les documents soumis en lien avec 

 
Permis de déclassement du réacteur nucléaire Gentilly-2  

d'Hydro-Québec – Renouvellement du permis 
CMD : 26 H-101 

Gabarit – Lien SharePoint  
 Page 1 de 4  

Interne 

 
Ce formulaire vient étayer la Directive sur les demandes de confidentialité. Consultez la Directive pour y trouver 
des informations importantes sur la façon de remplir ce formulaire et sur les documents qui doivent y être 
joints. 
 
Le formulaire dûment rempli et les pièces jointes doivent être soumis au Greffe de la Commission. 

Concernant l’affaire suivante : Demande de renouvellement du permis de déclassement d’un réacteur 
nucléaire de puissance PDRP 10.00/2026 des Gentilly-2 

Je, Patrice Desbiens, suis un représentant autorisé des installations de Gentilly-2. Je comprends que : 

 les documents fournis à la Commission canadienne de sûreté nucléaire (« la Commission ») dans le cadre 
d’une audience publique seront mis à la disposition du public à moins que la Commission ne rende une 
décision afin de protéger ces renseignements; 

 indépendamment de toute demande relative à la confidentialité, ou approbation de celle-ci, les 
documents peuvent être divulgués si la Commission est tenue de le faire par la loi (par exemple, en 
réponse à une demande en vertu de la Loi sur l’accès à l’information). 

Par la présente, je demande que la Commission prenne des mesures pour interdire la publication et la divulgation 
des renseignements suivants, conformément à l’article 12 des Règles de procédure de la Commission 
Canadienne de sûreté nucléaire (les Règles). 

REMARQUE 1 :  Toute mesure de protection supplémentaire demandée doit être précisée dans une lettre jointe à 
ce formulaire. 

 

mailto:Registry%20/%20Greffe%20(CNSC/CCSN)%20%3cregistry-greffe@cnsc-ccsn.gc.ca%3e
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/a-1/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2000-211/TexteComplet.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2000-211/TexteComplet.html
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Documents visés par cette demande de confidentialité : 

Les documents visés par cette demande de confidentialité sont clairement indiqués dans le tableau 1 
ci-après. 

REMARQUE 2 : Lorsque la demande de confidentialité ne s’applique qu’à une partie d’un document, celle-ci doit 
porter clairement la mention « CONFIDENTIEL » afin de la distinguer de tout contenu non 
confidentiel. 

REMARQUE 3 : La Commission n’est responsable d’aucune violation des droits d’auteur liée à la publication, sur 
le site Web de la CCSN, de documents rédigés par des tiers. 

Tableau 1 : Documents visés par la demande de confidentialité 

 Nom Partie(s) visée(s) par 
cette demande de 
confidentialité 

Critères applicables 
Cochez tous les critères pertinents 

Raison de la demande 
Expliquez en quoi les critères de 
l’article 12 des Règles 
s’appliquent et en quoi le 
résumé ou la version caviardée 
suffit à satisfaire l’intérêt public 

1.  Rapport de 
sûreté des 
installations de 
Gentilly-2 – 
Édition 2021 

 Contenu entier 
☐ Contenu caviardé, 

comme indiqué 
clairement dans le 
document 

☐ Les renseignements touchent à des 
questions de sécurité nationale ou 
nucléaire. 

☐ Les renseignements se rapportent 
au savoir autochtone. 

Les renseignements sont de nature : 
☐ financière 
☐ commerciale 
 scientifique 
 technique 
☐ personnelle 
 autre (veuillez préciser), et 
Présente des vulnérabilités associées au 

site des installations de Gentilly-2 
 sont traités comme confidentiels de 

façon constante, et la personne 
concernée n’a pas consenti à leur 
divulgation. 

Ou : 
☐ La divulgation des renseignements 

est susceptible de mettre en danger 
la vie, la liberté ou la sécurité d’une 
ou de plusieurs personnes. 

Ce rapport contient des 
renseignements de nature 
technique (notamment, relatifs 
aux matières fissiles 
réglementées, aux détails de 
conception de l’ensemble des 
installations), ainsi que des 
analyses de sûreté dont la 
communication comporte des 
enjeux de sécurité que nous 
traitons de manière 
confidentielle. 
 
Le document complet n’est pas 
destiné à la diffusion. 
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Tableau 1 : Documents visés par la demande de confidentialité 

Nom Partie(s) visée(s) par 
cette demande de 
confidentialité 

Critères applicables 
Cochez tous les critères pertinents 

Raison de la demande 
Expliquez en quoi les critères de 
l’article 12 des Règles 
s’appliquent et en quoi le 
résumé ou la version caviardée 
suffit à satisfaire l’intérêt public 

2. Plan de 
déclassement 
détaillé des 
installations de 
Gentilly-2 

☐ Entièreté du 
contenu 

 Contenu caviardé,
comme indiqué
clairement dans le
document

☐ Les renseignements touchent à des
questions de sécurité nationale ou 
nucléaire.

☐ Les renseignements se rapportent
au savoir autochtone.

Les renseignements sont de nature : 
 financière
 commerciale 
 scientifique
 technique
☐ personnelle 
☐ autre (veuillez préciser), et
 sont traités comme confidentiels de

façon constante, et la personne
concernée n’a pas consenti à leur
divulgation.

Ou : 
☐ La divulgation des renseignements

est susceptible de mettre en danger
la vie, la liberté ou la sécurité d’une
ou de plusieurs personnes.

Ce document présente des 
renseignements de nature 
financière et commerciale, 
incluant explicitement le nom des 
entreprises ayant obtenu des 
contrats. Par ailleurs, il comporte 
des renseignement de nature 
technique dont la communication 
comporte des enjeux de sécurité 
que nous traitons de manière 
confidentielle.  

Une version expurgée du 
document est jointe  pour 
diffusion publique. 

3. Étude de coûts 
du 
déclassement  

et 

Étude des coûts 
complémentaire
s 

 Entièreté du 
contenu 

☐ Contenu caviardé,
comme indiqué
clairement dans le
document

☐ Les renseignements touchent à des
questions de sécurité nationale ou 
nucléaire.

☐ Les renseignements se rapportent
au savoir autochtone.

Les renseignements sont de nature : 
 financière
 commerciale 
☐ scientifique
☐ technique
☐ personnelle 
☐ autre (veuillez préciser), et
 sont traités comme confidentiels de

façon constante, et la personne
concernée n’a pas consenti à leur
divulgation.

Ou : 
☐ La divulgation des renseignements

est susceptible de mettre en danger
la vie, la liberté ou la sécurité d’une
ou de plusieurs personnes.

Ces documents présentent des 
renseignements de nature 
financière et commerciale que 
nous traitons de manière 
confidentielle. 

Les documents complets ne sont 
pas destinés à la diffusion. 
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Attestation : 

1. Je confirme que les documents mentionnés ci-dessus ne sont disponibles auprès d’aucune source publique.

2. J’ai joint une version résumée ou caviardée des documents qui nuit le moins possible au caractère public de
la présente audience.

3. Je comprends que si la Commission n’approuve pas cette demande, j’aurai la possibilité d’exclure les
documents de ma demande.

4. Je comprends également que si je n’exclus pas les documents, ils feront partie du dossier public,
conformément à l’article 15 des Règles.

5. Je comprends qu’à la réception de cette demande, la registraire de la Commission considérera les
documents visés comme confidentiels, à moins et jusqu’à ce que la Commission ne rende sa décision.

Pièces jointes : 
p.j 1 - Édition 2021 du Rapport de sûreté des installations de Gentilly-2 – résumé 

p.j 2 - Plan de déclassement détaillé des installations de Gentilly-2 – expurgé 

p.j 3 - Étude des coûts du déclassement - résumé

p.j 4 - Étude des coûts complémentaires - résumé

Signature autorisée : 

_____ 2025-10-23 
Patrice Desbiens, Directeur Opérations et maintenance Date 
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Édition 2021 du Rapport de sûreté  
des installations de Gentilly-2 

 

Le rapport de sûreté a pour objectif de fournir une description à jour de l’installation nucléaire de Gentilly-2, ainsi 
que des installations de gestion des déchets radioactifs et du combustible irradié. Il répond aux exigences du 
REGDOC-3.1.1 sur la production de rapports. 

Ce rapport unifié remplace deux documents précédents : 

• Le rapport de sûreté de l’installation nucléaire de Gentilly-2 ; 
• Le rapport de sûreté des installations de gestion des déchets radioactifs et du combustible irradié. 

Notamment, le rapport couvre les aspects suivants : 

• La description du site : Emplacement, la disposition des installations sur le site, ainsi que les 
caractéristiques de l’environnement naturel et physique ; 

• Les objectifs et principes de sûreté : Présentation des principes de sûreté et des mesures physiques et 
administratives mises en œuvre par Hydro-Québec ; 

• Présentation des structures et systèmes de Gentilly-2 : Description des structures, systèmes et 
composants de l’installation nucléaire, ainsi que leur état à la date de référence ; 

• Présentation des installations de gestion des déchets : Présentation des structures, systèmes et 
composants des installations de stockage des déchets radioactifs, avec leur état actuel ; 

• Analyse de risques : Évaluation des risques associés aux installations ; 
• Analyse de sûreté : Présentation de l’analyse de sûreté globale des installations. 
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G2-RT-2024-00020-003 

Révision 0 

Plan de déclassement détaillé des installations de Gentilly-2 

Cng-G0l0, rév. 1 (PROG-120-007} Avant d'utiliser ce document, vérifiez dans intranet que cette version soit la 

plus récente. 
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E E D R N 

RAPPORT TECHNIQUE

Surveillance Gentilly-2 

Patrice Desbiens Directeur Opérations et maintenance 

Alain Gosselin Chef Maintenance Gentilly-2 

Noémie Roy Conseillère en planification et contrôle 

(PROG-120-07) 

 
  

E E  



G2-RT-2024-00020-003, Révision 0

Décembre-2024 

Interne

EM M NT

Nous aimerions souligner la contribution des personnes suivantes pour la révision du présent document : 

Stéphan Chapdelaine Conseiller environnement 
Surveillance Gentilly-2 

Dominique Cloutier Ingénieure en électricité 
Direction expertise, ingénierie et standardisation 

Stéphane Galarneau Coordonnateur en déclassement 
Surveillance Gentilly-2 

Mélanie Garceau Conseillère environnement 
Surveillance Gentilly-2 

Martin Gravel Conseiller stratégies 
Surveillance Gentilly-2 

André Lalancette Coordonnateur en déclassement 
Surveillance Gentilly-2 

Martin Lyonnais Ingénieur en mécanique 
Direction expertise, ingénierie et standardisation 

Noémie Roy Conseillère planification et contrôle III 
Direction principale Comptabilité générale et états financiers 

Claude Savard Responsable technique en radioprotection 
Surveillance Gentilly-2  
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R M

La centrale nucléaire de Gentilly-2 a été exploitée d’octobre 1983 à décembre 2012. Depuis son arrêt 
définitif le 28 décembre 2012, Hydro-Québec procède aux activités liées à son déclassement. 

Ce document présente le plan de déclassement détaillé des installations de Gentilly-2 qui fait suite, au plan 
de déclassement préliminaire émis en mars 2020. L’étude de coûts pour le déclassement, en complément 
au présent plan, a été produite par la firme    

 
  

 



 
  



 
  

   

   

 

   
   

     
     
     

    
    

    
        

         

      
        
        

      

       
      

           
   

     
      
         

     
     

    
      

      
        
      
        
       

     
             
        
            

       

       
      

            
     

     
     
       

       
         

      
            

   

 



























r\Hydro 
� Québec 

1- ENTREPÔT ÉLOIGNÉ 
2- ENTREPOSAGE DES Gt,;t_ 
3- STATION DE POMPAGE G-2 
4- SAU.ES DE L'AEU 
5- ExîëNSION OU BÂTIMENT DES SERVICES 
6- BÂTIMENT DE t'ESR 
7 • BÂTIMENT OU RÉACTEUR G-2 
8- BÂTIMENT ces SERVICES 
9- TOURS DE RECONŒNTRATION D20 
10- BÂTIMENT DE LA TURBINE 
11· BÂTIMENT OU RUC 
12- BÂTIMENT INSPECTION PÉRIOOIQUE {Bf P) 
13-CRMC 
14- RÉSERVOIRS D'EAU DÉMlNÊRALISÉE 
15- TRANSFORMATEURS (TA, TSA, TSR) 
16- POSTE DE SECTIONNEMENT 
17- PoSTE DE SECTIONNEMENT SF o 
18- PoSTE DE GARDE 
19- PASSERaLE ET SOUS-PASSERELLE 
2(). BÂTIMENTS D'ADMINISTRATION 
21- BAST SUD ET NORD 
22- INSTALLATIONS DE GENTILLY-1 
23- BÂTIMENT D'ENTREPOSAGE (POMPAGE G-1) 
24- BÂTIMENT D'ENTREPOSAGE {AIICIEN UTE) 
25-IGORS 
26- MooULES CANSTOR 1 À 9 
27 • MôoULES CANSTOR 10 ET 11 
28- VERS ASDR 
29- STRUCTURE TEMPORAIRE 
30- BÂ TIMEN'T DES RELATIONS PUBLIQUES 
31- EffïREPÔT TAG 

- • - • • ZONE PROTÉGÉE 
--- ZOHE CONTRÔLÉE 

Figure 2: Plan du site des Installations de Gentilly-2 

G2-RT-2024-00020-003, Révision 0 

À la figure 2, la ligne pointillée bleue représente la zone protégée actuelle des installations de Gentilly-2. Un projet de reconfiguration de cette zone est 
présentement en cours. La ligne pointillé noire délimite les bâtiments appartenant aux Laboratoires Canadiens Nucléaires. 
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2013-2014 

Phase de 

stabilisation 

2015-2025 2025-2057 

Phase de preparat1on au Phase de stockage sous surveillance 

stoc'<-age sous surveillance et 

de transfert du combustible 

2025-2036 

Projet de démantèlement de 

bâtiments• 

2050-2054 

Transfert du 

combustible Irradié 

Figure 11: Échéancier gl obal du déclass ement des installat ions de Gentilly-2 

Déce mbre-2024 

2057-2062 2063-2064 2064-2074 

Phase de 

préparation et 

d'exécution du 

démantélement 

Phase de 

restauration 

finale du site 

Phase de suivi 

environnemental 

• Bârimenrs visés : 
Usine de tro,remenr <reau (UTE) 
Bdumenr lnspecr,on p�r,odiqut /BIPJ 
Bôcimtnr odm,n,siror1/ dts str11œs ctthn,ques (BAS'/'} 
86limenr odmln,suorif (8/AJ er possere"e 
Cer.ue de récupération des moriêres ccn:am/Ms (CRMC} 
Bâtiment de /'eou de servsce rec,rcu/ée /B/ESR} 
P/ortfotmt des gtoisses ei gaz 
Srar,or dt pompage GJ 
énrrep�r éloigné /CÉ) 
Bâtimenr rurbine (B/T} 
Rtservo;r :1�eau tiêmméroJ.;s�e 
Conduites otMnrtt5 dt vapeur 
86wntM du re/roJdi=mem a·ur9tnct dv cœ�r (8/RUC} 

Page 15 

Interne 



 
  

   

                
              
                 

                
              

            
                  

             
                    

              
                   

              
       

              
                  

               
              

             
            

    

                 
                

      
       

         
     

      
     
     

      
      

               
                

                  
               

        

                 
 

               
                 

               
            

   

 



 
  

   

            
            

                 
             

                
              
                 

                
               

                   
              

            

                 
                 

  

                
                

            
           

              
           
             

             
             

                  
              

               
   

              
    

                  
                  

                 
                    
               

             
    

              
              
                

               
                  

   

 



 
  

   

               
                
              

                
                   
              

                  
               

          

              
               

               
             

        

   

               
                  
              

              
                

                  
                

               

                    
          

        

    

 
                 

              

       

                
                

                 
              

               
              

                
         

   

 



 
  

   

               
               
               
                 
                

                 
                    

        

             
                

               
                

              

      

 
  

  

  

  

   

   

 

 
   

 

  
 

 

  
 

 

   

    

 
   

 
   

  
 

 

    

   

 



 
  

 

 

   

    

 
    

 

  
 

 

       

 
  

  

   
   
   

   

   
 

  
 
   
 
   
 

 
 

   

 

  



 
  

    

   

                  
                  
             

      

                 
 

    
       

 

          
           

 
      

  
      
     
      

    
 

      
 

    
          

 
       

   
     

 
   

 

  
 

    
   

 
    

   
 

  
 

  

        

                 
               

 

   

 











 
  

   

   

             

              

               

              

              

    

              

 

 

  

  

     

  

  

   

  

  

              

             

                 

                 

                  

              

           

              

                  

                

                

                

              

                 
               

              

              
              

   

 



 
  

   
   

   

     

  

  

   

                      

             

                 

              

              

               

          

   

 



 
  

 
  

  

       

   

               

                 

              

      

  
  

  

  

  

  

   

  

               

              

   
  

   

      

               

               

   

  
   

    

               

                

      

              

  
    

           

                   

   

 



 
  

   

                 

    

  
  

    
  

               

              

 
          

               

   

 

               

               
               
           
               

             

               
               
                  

                 
                  
                 

         

  
   

                
               

                  
            

   

 





 
  

   

            
       

        

     

        

         

      

           

  

   

         

       

    

       

     

       

        

              
 

            

      

     

  

               
              

     

    

               
     

      
       

         
     

      
     
     

      
      

            

   

 



 
  

   

   

                     
                 

                
       

       

              
    

        
               

     

                
                

        

               
          

                
               

            

                 
         

              
              

   

        
               
        
         
        
     

      

       
               

             
                   

                 
                

                
                 

                 
                  

     

   

 







 
  

   

                
              

             
               
              

    

                

                
 

                
 

   
    
    
     
    
     
  
  
  

     
               

            
              
          

              

               
         

           
              

               
     

            

              

            

         

                 
                 
                 

               

   

 



 
  

   

               
                

                 

    

                
            

               
              

              

                 
                
           

             
            

               
      

   
             

             
              

      

             

               
             

                
   

            
  

        

          

             

               

         

                

               
                

             
             

    

  
               

            

          

   

 



 
  

   

           

            
       

               
  

           
            

             
                 

                
      

                
            

            
                 

   

               
   

     
             
                
               

                 

              

              

             

                

              

               

             

              

          

               
              

                
               

                

   

                
              
         

                
             

            

   

 



 
  

   

              
                

            

              
   

              
                

                 
     

                
 

                 
               

                

 
       

            
               

          
                

             
    

                
            

    

                
               

                 
              

  
         

            
               

              
        

            
      

                
       

               
         

                
            

                 
             

               
              
             

             

   

 



 
  

   

               
             

          
             
        

   

 



 
  

   

                  
               
               

               
             

                

              
          

                  
               

       

                  
             

                  
                  

                 
            

      

            

              
                  

                 
                 

 

             
            

              
             

                
                

             

               
                 

                  
           

               

                

                  

                 

                

                     

                

   

 



 
  

   

                 

   

   

               
              

            

               
       

              
              

                  
    

         

     

                
                 

                
              

   
                
                 

              
               

                 
                 

              

                 
                

       

           

                  
              
             

                
                

            

                
              

                
               

                

   

 



 
  

   

                 

               
                

           

                
                 

                 
                 
                 

                  
          

      

                
                  

       

             

                 
              

                 
              

                       
             

              

              
              

               
                
        

          

                      
                

            
                

     

              

               
                

            

                 
                

   

 



 
  

   

              
          

               
             

             

     

                   

            

               

                

                

               

 

                
              

               
               

                 
               

              
               

             
               

     

            
               

                
               

                  
              

            
                

             
                 
               

         

                   
               

               
                 

     

               
                  

   

 



 
  

   

             
              
                 

              
                 

               
            

                
             

              
             
             

               
                   
               

                
           

            

              
                 

                 

                 

      

                
              

      

     

             

            
                  

                
               

                
               

    

                   

                  
                  

                   
               

                  

                 

   

 



 
  

   

              
                

               
            

          
      

            
          

            
              

                
                    

                
                  

                  
  

         

 
   

 

  
  
  
  
  

  
  
  
  
  
  

  

    

          

                
             

              
                 
                
                    

                  
         

      
   

 



 
  

   

                 
                

    

   

 





 
  

   

                  
             
                  

                    
           

          

   

                  
               

                
         

                 
                  

               
                 

                 
               

                 

   

               
              

              
                 

            
              

    

                
             

                   
                  
                 

                
                  

                
                 

                     
               

         

                 
             

               

   

 



 
  

   

                
                    

             
        

                 
                

              
                
                 

                  
                 

     

                
             

                
         

   

             
 

              
                

             

                 
              

              
         

               
                

                  
              

                 
      

   
                

                  
              

               
               

               
                 

   

 



 
  

   

                

                
    

   
               

               

                
           

             
        

              
                

                 
             

     

 
               

                
              

                 

    

    
                

                 
                  

                  
                

                 

  

              
                  
                   

               
           

 
                

                 
               

   

   

 



 
  

   

                
                

          

     
            
                

    

               
                

               
          

                 
                
      

             
              

             
             
              
              

     

             
             
 

        
                    
               
                 

                

            
     

   
   

                
                    

                
            
               

   

 







r-\Hydro 
� Québec 

T·. N 
Genll[ly z D�commissoorllng 

Shutdown (Oeeemoer 201'2) 
Slifl" 1 

; Stllge 1 
8 Ocrmaney (Wei Fuel) 
9 Oc,ma•oy-#o Fuel T,anifer (D<y Fuel. end 

l/1noo:l) 
10 Oomiaicy.Fuel Tranîir(F�Tra1a!t1 

S���112()S0/ 
Stage n 0""1.o•dng AotMtie• 
Oo,rnaocr-No fuel 

Stao, Il 
Plannoig 

l'roc:ure Speclaly E�ment & Material 
l'repare Plant 
Pr�r• Olsm•Mlng s�,nce 
l'repar! Acti>ily Sp•c• 
Pre?><• �Ialed Pro,cedvre, 
Pelforrn Oetalod Cha, .. tortntlon sur,-ey 

PKTRemoval 
�lanctl;, Selll!lentation Pr"f)aradOI\ 
caIanctlll Segmenit�on 
Rtm011t Turt>lne & Ctlfld•n.,, 
R•inovo Sy,s;tëm, (1st �•i>) 
Remove Non-E65entia1 St:ructo�s 

RH Sy$t� Pipe Re111oval 
p.,st PHT Removal 

Steam Gfflmtor Runova.l 

IÎWT P\lmp ,fi.Ïlllor Removal 
Pres54.Jrizer Remova1 

R•movt Spen! futl Pool Sl«�Q-e Racle$ 
Ro.11ove Sy,s;ltm• {2nd voup) 
Strudu.re, Oecontaminalion 

Final Survey 
Final Sur,cy 
1,tÎloJJalory Reviow 

Oemc>Ution & SIie R!!sl-on 
l!uil<lillg Oemol�ion and Ba<ldJ 
1.angscap;ng & Final Clo..,.QUI 
P,c[cet Comi>loto (lanuary 19, 1064) 

Ov.11 • '
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Figure 15: Calendrier des activités de déclassement 
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Figure 17: Organigramme des installations de Gentilly-2 en date de novembre 2024 

Interne 

Page 61 



 
  

      

   

                
               

              
     

               
 

     

              
               

             

                
     

                  
       

            
         

                
           

               
    

                
    

               
     

     

              
   

         

              
     

              
                 

   

               
                 

                  
 

   

 



r"\Hydro 
� Québec 

G2-RT-2024-00020-003, Révision 0 

Hydra-Québec a également visité à deux (2) reprises en 2013 et 2019, le site de l'ancienne centrale 
nucléaire de Maine Yankee aux États-Unis. 

12 CONFIGURATION DES SYSTÈMES ET DES BÂTIMENTS 

Une brève description des systèmes nécessaires à la période de stockage sous surveillance se trouve dans 
cette section. Le Rapport de sûreté des installations de Gentilly-2 [7] fournit une description complète de 
tous les systèmes, structures et composants des installations de Gentilly-2. 

12.1 Gestion des bâtiments 

Les espaces administratifs occupés par les employés sont majoritairement localisés dans le poste de garde. 
Celui-ci a été reconfiguré, en 2023, afin de maximiser son utilisation. Une nouvelle entrée pour la zone 2 
(incluant un espace bureau) sera éventuellement relocalisée dans l'ancien magasin zone 1 du bâtiment des 
services pour accueillir les employés de maintenance ou d'autres unités d'affaires qui doivent réaliser des 
travaux ou inspections sur le site. 

L'actuel système d'approvisionnement en eau domestique sera mis en retrait. De nouvelles entrées d'eau 
permettront de réalimenter le poste de garde, le CRMC, le bâtiment des relations publiques ainsi que tous 
les bâtiments associés à la centrale de Bécancour. Pour les besoins de Gentilly-2, ces nouvelles entrées 
d'eau permettront d'alimenter en eau potable les salles de bain et des douches, la cafétéria ainsi qu'un ou 
deux petits ateliers en zone 2. Les appareils utilisés et la tuyauterie seront à la fois composés de nouveaux 
et d'anciens équipements. Ces équipements seront reliés au circuit de drainage radioactif ou sanitaire en 
fonction de leurs usages spécifiques. 

Les circuits de drainage sanitaire, radioactif et pluvial demeureront en service pour toute la période de 
stockage sous surveillance. 

L'éclairage demeurera également en fonction sur l'ensemble du site des installations de Gentilly-2. 

Des aérothermes électriques seront installés après la mise en service de l'alimentation électrique sur 
réseau à 25kV afin d'éviter la condensation et le gel dans les bâtiments ainsi que pour le confort des zones 
occupées régulièrement par les travailleurs. Ainsi, les systèmes de chauffage et/ou de climatisation 
centraux actuels fonctionnant par distribution d'eau ou de glycol seront mis en retrait. 

12.2 Alimentation électrique du site 

L'alimentation électrique du site de Gentilly-2 sera dorénavant à 600 Vca triphasé alimenté à partir du 
réseau de distribution 25 kV d'Hydro-Québec. 

Certaines charges ciblées auront également une alimentation sans coupure par batterie. Advenant une 
perte prolongée de l'alimentation électrique, une génératrice permettra la réalimentation des charges 
essentielles. La génératrice sera disponible sur le site ou une entente sera négociée avec un fournisseur. 
Le projet de transfert de l'alimentation électrique 230 kV à 25 kV est décrit à la section 13.2.4. 

12.3 Effluents liquides 
Le système autorisé de gestion des effluents liquides radioactifs, tel qu'exploité à la suite du prolongement 
de la conduite, demeurera en service pour la période de stockage sous surveillance. Bien qu'Hydro-Québec 
considère que le volume d'eau rejetée par ce système diminuera encore dans les prochaines années, ce 
système demeurera nécessaire pour gérer sécuritairement les faibles concentrations de radioactivité en 
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1 

L’étude des coûts du déclassement 

Cette étude évalue les coûts anticipés du déclassement des installations de Gentilly-2 d’Hydro-Québec 
à la suite de l’arrêt de la centrale à la fin de l’année 2012. Le coût total projeté en dollars constants 2024 
pour le déclassement des installations de Gentilly-2 est estimé à 1 380,7 M$. Ce coût reflète les 
caractéristiques propres au site des installations de Gentilly-2, le niveau estimé de la contamination et 
de l’activité radiologiques prévues au moment du démantèlement, le coût de la main-d’œuvre ainsi que 
l’estimation des coûts pour la disposition des déchets radioactifs, ainsi que de la contingence.  

L’étude des coûts de déclassement est mise à jour à tous les 5 ans, en fonction des exigences 
réglementaires. 
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1 

L’étude des coûts complémentaires 
Cette étude évalue les coûts liés au transfert du combustible irradié des modules de stockage à sec 
(CANSTOR) dans les châteaux blindés pour le transport vers le dépôt géologique en profondeur de la 
Société de gestion des déchets nucléaires.   




